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ÉDITO

Les mois de juillet et août sont pour beaucoup synonymes de vacances, de repos ou d’évasion à la
mer, à la montagne ou à la campagne après une année souvent bien active dans son quotidien
professionnel ou personnel. Pour d’autres c’est une période d’activité dense comme pour les
agriculteurs avec la moisson, fruit d’une année de travail. 

Je profite de ce bulletin pour féliciter tous nos collégiens, lycéens, étudiants qui ont brillamment
réussi leurs examens.

Le Junivil’info va aussi prendre ses congés d’été jusque fin août après vous avoir apporté depuis
un an bon nombre d’informations, qu’elles soient municipales, associatives ou économiques.

Nous nous retrouverons donc dans un mois, avec essentiellement les informations utiles des
associations avant la reprise de leurs activités permettant à chacun de trouver réponse à ses
attentes, qu’elles soient sportives, bien être, loisirs ou autres. 

Belles vacances estivales à tous.
Bruno ROCHON

Maire 

INCIVILITES

Jets de mégots, emballages, tags, bouteilles vides, dépôts sauvages de déchets sur la voie
publique, dégradations du mobilier urbain, déjections canines… L’incivilité peut prendre
différentes formes, notamment celles pouvant se tenir dans l’espace public par des personnes
peu soucieuses du cadre de vie et irrespectueuses des autres. Ces comportements nuisent au
bien vivre ensemble, mais pèsent aussi sur les finances de la collectivité et les équipes chargées
quotidiennement de veiller sur l’espace public.
Adopter une attitude responsable et citoyenne est la principale solution face à ces
comportements.

Ces derniers temps, plusieurs réclamations sont remontées en mairie (à
juste titres) concernant les déjections canines, sur le domaine public
(espaces verts, trottoirs, notamment vers commerces et écoles). 
Cela parait évident, mais il faut semble-t-il le rappeler : les propriétaires de
chiens sont tenus de ramasser les crottes de leurs chiens, et de les mettre
dans une poubelle. Ce ne sont ni les employés communaux, ni les
conseillers municipaux qui sont censés le faire.
Donc merci à celles et ceux qui promènent leur chien de se munir de sac
plastique pour ramasser les déjections. A défaut, ils s'exposent à une
amende.

RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION SUR LES DÉJECTIONS CANINES



RESTRICTION D’EAU

En cette saison estivale, arbres et arbustes ont bien poussé et les haies des propriétés privées qui
bordent les routes peuvent se révéler dangereuses pour la sécurité en entravant la circulation des
piétons et véhicules et en réduisant la visibilité. 

Afin d’éviter ces difficultés, la commune rappelle aux propriétaires riverains qu’il est obligatoire  de
procéder à la taille et à l’entretien des haies et plantations en bordure de domaine public. La
responsabilité d’un propriétaire pourrait être engagée si un accident survenait.

Le bureau du services titres sécurités sera fermé du 13 juillet au 17 juillet. 
A prévoir une fermeture également au mois d’août.
les informations vous seront communiquées sur illiwap et autres réseaux.

SERVICES TITRES SÉCURISÉS
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Petit rappel

Deux arrêtés préfectoraux signés le 27 mai 2026 placent le sud des Ardennes en situation de
restriction d' eau jusqu'au 31 octobre. Piscines privées, arrosage, lavage de véhicules, les mesures
concernent tous les usagers, particuliers comme agriculteurs.

ÉLAGAGE, ENTRETIEN DES HAIES ET HORAIRES À RESPECTER

Les haies doivent être taillées à l'aplomb du
domaine public et leur hauteur doit être
limitée à 2 mètres, voire moins là où le
dégagement de la visibilité est indispensable. 

En bordure des voies publiques, l'élagage des
arbres et des haies incombe au propriétaire
(ou locataire), qui doit veiller à ce que rien ne
dépasse de sa clôture sur la rue.

De ce fait, il est également important pour nous de vous rappeler ( selon un arrêté préfectoral le
précisant); qu’il y a des horaires à respecter concernant l’utilisation de certains engins à moteur
(tondeuses, taille-haie, etc.) : 

Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h et de 13h30 à 19h
Le samedi de 09h à 12h et de 14h à 18h
Le dimanche de 10h à 12h 

                                                                               L’essentiel
Durée : restrictions applicables jusqu’au 31 octobre 2026 dans les communes concernées du sud
du département.
Sanctions : amendes jusqu’à 1 500 € pour les contrevenants, portées à 3 000 € en cas de récidive.
Usages interdits ou restreints : remplissage de piscines privées, arrosage hors horaires autorisés,
lavage de véhicules chez les particuliers, irrigation agricole, fontaines ornementales.
Cause : déficit de précipitations enregistré sur mars-avril 2026, entraînant une baisse généralisée
des nappes souterraines.



MUSÉE VERLAINE
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Le samedi 04 juillet 

A 19h : Vernissage de l’exposition de 
Brigitte Léonard 

A 20h : Concert gratuit de Katleen Silvert. 
Apportez votre pique-nique 
Buvette sur place

Les pompiers de Juniville font appel à votre
générosité en faisant une collecte de jouets
neufs au profit des pupilles des sapeurs-
pompiers.

La collecte de jouets neufs est organisée à
Juniville au profit de l’Œuvre des Pupilles des
Sapeurs-Pompiers (ODP), qui vient en aide aux
enfants de sapeurs-pompiers décédés ou
blessés en service.
Cette action solidaire a pour objectif
d’apporter un peu de joie et de réconfort aux
enfants concernés, notamment à l’approche
des fêtes de fin d’année.
Les habitants souhaitant participer peuvent
déposer leurs dons au centre de secours de
Juniville jusqu’au 10 octobre 2026 :
- les vendredis de 18h30 à 19h30 
- ainsi que les dimanches 5 juillet, 30 août et
13 septembre, de 11h à 12h
Chaque don, même modeste, contribue à
soutenir cette belle cause.

Merci à toutes et tous pour votre générosité et
votre solidarité.

Collecte de jouets neufs au profit des pupilles des sapeurs-pompiers.



HALTE DE LA TEAM RYNKEBY
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NOUVELLE ENTREPRENEUSE

30th moments photography

“Moi c'est Shanon, je viens d'ouvrir officiellement ma micro entreprise de photographe 
de moments de vie (Grossesse, naissance, famille etc...) 30th Moments Photography. 

Photographe passionnée depuis quelques années, j'ai commencé par 
photographier mon fidèle compagnon, mon amour de toutou, puis ma fille est venue au monde, et

cela a été le déclic.
Je souhaite écrire en images tous vos plus beaux moments de vie, vos plus beaux souvenirs

 passés avec votre famille, pour ne jamais oublier.
A domicile ou en extérieur.“

Retrouvez toutes les informations 
grâce à ce QR code 

qui vous mènera au site internet
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JUNIVIL’INFOS SPÉCIAL ASSOCIATIONS

Le Junivil’Info de rentrée “spécial associations” sera distribué fin août avant la reprise des actvités. 
Merci d’envoyer vos articles, affiches à Amandine.

         : bibliotheque.st.exupery@outlook.fr

Date limite d’envoi : 14 août 2025

BIBLIOTHÈQUE
Pendant la période estivale, votre bibliothèque restera ouverte.
N’hésitez pas à venir faire le plein de lectures pour vos vacances, et pourquoi pas participer aux
ateliers proposées.



Agenda

09 juillet : Halte de l’équipe Rynkeby

13 juillet à partir de 19h30 : Repas, bal,
défilé de lampions et feu d'artifice

14 juillet : Cérémonie du 14 juillet
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Tout au long du mois : diverses animations  à
la bibliothèque

14 juillet : Concours de Pétanque au C.O.S.E.C

04 juillet : Vernissage et concert pique-nique
au Musée Verlaine

LOGEMENTS EN LOCATION

Deux logements communaux seront bientôt libres à la location.

Appartement situé au 2ème étage du 34 rue Chanteraine (Château) 08310 Juniville.
Superficie : 90m2 comprenant une cuisine équipée, un séjour, 3 chambres, une salle de
douche et un garage.
Loyer : 550 euros

Appartement situé au 1  étage du 15A avenue des écoles (Saint Exupéry) 08310
Juniville.

er

Superficie : 95m2 comprenant une cuisine équipée, un séjour, 3 chambres, une salle de
douche et un garage.
Loyer : 600 euros

Pour plus d'informations s'adresser à la mairie: 

Téléphone : 03 24 72 72 16
Mail : mairie.juniville@wanadoo.fr

mailto:mairie.juniville@wanadoo.fr
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